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Si c’est confirmé, Urvoas, Cazeneuve et le juge qui a pris la
décision  de  laisser  le  monstre  en  liberté  doivent  être
poursuivis sur plainte de la famille du prêtre et des autres
victimes.

Si tout cela est confirmé, il y a de quoi faire sauter un
gouvernement, dans un pays normal.

On attend de connaître la nationalité et les états de service
des  assassins…  Tremblez   juges  dhimmis,  Hollande,  Valls,
Cazeneuve, Urvoas et vous tous qui, de la LDH à la Licra, de
SOS racisme au  Crif avez fait voulu terroriser  ceux qui
osaient critiquer l’islam et l’immigration, ceux qui préférent
les victimes aux bourreaux . Vous avez du sang sur les mains.

Les premiers éléments transmis aux policiers proviennent de cette religieuse qui a

réussi à s’enfuir. Selon ses déclarations, les deux hommes se sont enfermés dans

l’église avant de tuer le prêtre et de blesser trois autres personnes. Ils ont été

abattus par les policiers lorsqu’ils sont sortis de l’église.
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Refoulé en Turquie

Leur identification est en cours, assure-t-on de source proche de l’enquête. Et, à

l’heure actuelle, aucune identité n’est formellement établie. Pour autant, le nom

d’un des deux preneurs d’otages circule, sur la base d’un témoin qui l’aurait

reconnu. Ce nom correspond, selon nos informations, à celui d’un homme qui a voulu

se rendre en Syrie en 2015 et qui a été arrêté par les services de police turcs

avant d’être remis à la France et d’être incarcéré, en 2015, dans le cadre de cette

instruction.

Cet homme a ensuite été placé sous bracelet électronique en mars 2016, conformément

à une disposition prévue par la loi comme alternative à l’incarcération. Le parquet

antiterroriste avait fait appel de cette décision, sans obtenir gain de cause. Il

avait toutefois l’autorisation de sortir de chez lui entre 8h30 et 12h30, rapporte

iTélé. L’autre individu est lui aussi en cours d’identification. Il serait connu des

services de renseignement.
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